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Du mépris où ces règles sont tombées, sont résultés de si

grands maux, que iiil homme raisonnable ne saurait sou-
tenir, sans une douloureuse anxiété, les épreuves du pré-
sent, ni envisager sans crainte les perspectives de l'avenir.

Il s'est fait, sans doute, un progrès considérable
quant à ce qui regarde les jouissances et le bien-être du
corps; mais la nature sensible totit entière, avec les res-
sources, les forces et les richesses qu'elle met à notre
disposition, tout en multipliant les commodités et les
charmes de la vie, ne suffit pas pour rassasier l'âme
créée à des fins plus hautes et plus glorieuses.

Regarder vers Dieu et tendre à Lui: telle est la loi
suprême de la vie de l'homme. Fait à son image et à sa
ressemblance, il est porté par sa nature même à jouir de
son Créateur. Or, ce n'est par aucun mouvement ou
effet corporel qu'on se rapproche de Dieu, mais par des
actes propres à l'âme : par la connaissance et l'amour.
Dieu, en effet, est la vérité première et suprême, et la
vérité n'est un aliment que pour l'intelligence. Il est la
sainteté parfaite et le souverain bien, vers lequel la seule
volonté peut aspirer et tendre efficacement, à l'aide de la
vertu.

Mais ce qui est vrai de l'homme considéré indivi-
duellement, l'est aussi de la société tant domestique que
civile. En effet, si la nature elle-même a institué la so-
ciété, ce n'a pas été nour qu'elle fût la fin dernière de
l'homme; mais pour qu'il trouvât, en elle et par elle, des
secours qui le rendissent capables d'atteindre à sa per-
fection. Si donc une société ne poursuit autre chose que
les biens qui assurent à la vie plus d'agréments et de
jouissances; si elle fait profession de ne donner à Dieu
aucune place dans l'administration de la chose publique
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et de ne tenir aucun compte des lois morales, elle s'écarte
d'une façon très coupable de sa fin et des prescriptions de
la nature. C'est moins une société qu'un simulacre et une
imitation mensongère d'une véritable société et commu-
nauté humaine.

Quant à ces hieus de l'âme, dont Nous parlons, et
qui n'existent pas en dehors de la vraie religion et de la
pratique persévérante des préceptes du christianisme
nous les voyons, chaque jour, tenir moins de place parmi
les hommes, soit à cause de l'oubli dans lequel ils les
tiennent, soit par le mépris qu'ils en font. On pourrait
presque dire que, plus le bien-être physique est en pro-
grès, plus -'accentue la décadence des biens de l'âme. Une
preuve évidente de lit diniution et du grand affaiblis-
sement de la foi chrétienne, ce sont les injures trop sou-
vent répétées qu'on fait à la religion en plein jour et aux
yeux du public : injures, en vérité, qu'un âge plus jaloux
des intérêts religieux n'eût tolérées à aucun prix.

Quelle multitude d'himmes se trouve pour ces
causes exposée à la perdition éternelle, il serait impossible
de le décrire ; mais les sociétés elle,--mêmîes et les empires
ne pourront rester loigteips san.s erp être ébranlés, car la
ruine des institutions et des mœeurs chrétiennes entraîne
nécessairement celle des premières ases de la société
humaine. La force demeure l'unique garantie de l'ordre
et de la tranquillité publiqute. M:ais rien n'est faible
comme la force, quand elle ne s'appuie pas sur la reli-
gion. Plus propre dans ce cas i engen-lrer la servitude
que l'obéissance.elle renferme en elle-même les germes
de grandes perturbations. DXjà le présent siècle a subi de
graves et mémorables catastrophes, et il n'est pas démon-
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tré qu'il n'y ait pas lieu d'en redouter de semblables. Le
temps lui-meme dans lequel nous vivons nous avertit
done de chercher les remèdes là où ils se trouvent, c'est-
à-dire de rétablir dans la vie privée, et dans toutes ks
parties de l'organisme social, les principes et les pratiques
du christianisme; c'est l'unique moyen de nous délivrer
des maux qui nous accablent et de prévenir les dangers
dont nous sommes menacés. Voilà, Vénérables Frères, à
quoi nous devons nous appliquer avec tout le soin et tout
le -èle dont nous pouvons être capables. C'est pourquoi,
bien qu'en d'autres circonstances, et toutes les fois que
l'occasion s'en est présentée, Nous avons déjà traité ces
matières, Nous estimons utile d'exposer avec plus de
détails dans ces lettres, les devoirs des chrétiens ; devoirs
dont l'accomplissement exact contribuerait d'une manière
admirable à sauver la société. Nous sommes engagés, sur
des intérêts de pieniier ordre, dans une lutte violente et
presque quotidienne, où il est très difficile qu'un grand
nombre d'hommes ne soient pas trompés, ne s'éc arent et
ne se découragent, Notre dIevoir, Vénérables Frères, est
d'avertir, d'instruire, d'exhorter chaque fidèle, d'une ma-
nière conforme aux exigences des temps, afin que per-
sonne ne déserte (a voie de la vérité.

(2 A suivre.)

SAINTE-ANNE DE LA POINTE-AU-PÈRE
EN 1889.

L'année 1889 a été pour nous pleine de consolations
et riche de grâces célestes pour tous les pèlerins qui ont
visité le sanctuaire de notre illustre patronne. Nous avons

I..
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en effet été grandement réjouis encore plus par la foi et la
piété des pèlerins que par leur nombre considérable. Les
actes de généreuse confiance et d'amour ardent envdrs
sainte Anne nous ont étonnés et nous ont rappelé en
même temps les premiers jours du pèlerinage. Alors, il
est vrai, les malades et les infirmes venaient en plus

grand nombre demander la guérison ou le soulagement de
leurs maux, mais leur foi n'était pas plus vive que celle
des affligés et des malheureux qui sont venus, cette années
prier notre bonne mère dans son sanctuaire.

N'est-ce pas un fait d'une haute portée religieuse que
ce mouvement toujours crc '-ant de nos populations vers
les sanctuaires dédiés au. saints qu'elles honorent d'un
culte spécial ? Quelques uns verront peut-être chez les
fidèles un désir trop vif d'étre délivrés des maux corporels
qui les affligent et par la même une trop grande impa-
tience daus la souffrance ; mais le nombre des malades et
des infirmes animés de ces dispositions est bien petit si on
le compare aux foules considérables que la piété, la recon-
naissance et l'amour désintéressé amènent aux pieds de -
notre glorieuse patronne.

Ce mouvement a quelque chose de providentiel; ces
manifestations publiques ont pour effet de réveiller la foi,
de la raviver, et de préparer le peuple canadien à quelque
grande épreuve. L'heure de la lutte n'est peut-être pas
éloignée; déjà on entend les grondements de la tempête.
>uisse la protection puissante de sainte Anie nous pré-

server d'un tel malheur, et, s'il faut subir la lutte, nous
obtenir d'être au moins fermes et courageux dans la dé-
fense de nos droits les plus sacrés

Pendant l'année 1889, notre sanctuaire a été visité
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par un évêque, 28 prêtres, il écc.lésiastiques, 16 écoliers,
et 5)305 pèlerins que nous avons comptés. Mais il e-st
certain que le nombre des pèlerin.% est beaucoup plue
élevé, car il nous a été impo3sible de tenir compte de tous
ceux qui sont venus on pèlerinage.

Pour la première fois la fête de sainto Anne aét
précédée d'une retraite.

La Maison des Pèlerins, cônimence depuis plu-
sieurs années, a été terminée en 1889.

Malgré la dureté des temps, nous avons admiré la
générosité des fidèles envers sainte Anne.

AVIS ]IMPORTANT.

On 6st pie' de s'adriesser- à M. LE CURÉ DE FSkLNrE-
ANNE;F DE LA PO]N'LTE-A«U-PÊRiE pour' tout ce qui regaile
V'oevre du pèler-inage, messes, objets de piét, ýrec6'Jn-
mandations aux pri&,es, neuvaines, c-ierges, etc., afi-n
d'éviter tout r-etard (tans la correspondance.

LETTRE PASTORALE

PROMULGUANT LE 7ÈMB CO1MOLE.

(suite.)

XVIII DÉCORET.-Du blasphème.

Notre Seigneur Jésus-Christ enseigne à prier chaque
Jour pour que le Nom de Notre Père qui est aux cieux
soit sanctifié. Car le nom dii Seigneur est saint et terrible
(Ps. CX, 9). Il est admirable par toute la terre (Ps.
VIII, 2). Qu'il soit béni dans toutes les siècles (Ps.
CXII, 2).
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Il est bien douloureux que des fils de I'Eglise, oubli-
ant cette vérité, imitent le langage des blaspliémateurs
(Job. XV, 5), et s'attirent par leur propre bouche cette
terrible condamnation : " Celui qui blasphème le nom du
Seigneur sera puni de mort" (Levit. XXIX, 16). Pour un
seul blasphème proféré par un seul homme; l'ange du
Seigneur fit mourir en une seule nuit dans le camp des
Assyriens cent quatre-vingt-cinq mille hommes (IV. Rois
XIX. 35).

Il faut conclure suivant St. Thomas que le vice du
blasphème formel est de sa nature le plus grand de tous
Ls péchés, car il est contraire à la confession de la foi; et
c'est pourquoi il a la gravité de l'infidélité, et le péché
-8augmente s'il y a de plus la haine de la volonté ; il
devient encore plus grave si on manifeste par des paroles
ce qu'on pense intérieurement; comme le mérite de la
foi est augmenté par l'amour et la confession extérieure
qu'on en fait. Ainsi l'infidélité étant en son genre le
plus grand péché............il s'ensuit que le blasphême est
aussi le plus grand péché qui appartient au même genre
.et qui l'aggrave. (II. II. Quest. XIII, Art. III).

Et St. Jérôme commentant ces paroles d'Isaïe:
(Cap. XVIII, b. 2). 1 Vers un peuple horrible " (Vulg.
terrible) dit: I Rien n'est plus horrible que le blasphème
qui s'élève contre le Très Haut. Après le peuple blas-
phémateur, il n'en est pas de plus méchant: car tout
péché comparé au blasphème est plus léger.'"

Que tous comprennent donc la nature et la grandear
du péché de blasphémer contre Dieu, les Saints et les
choses sacrées.

Que les pasteurs, en autant qu'il est nécessaire,
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crient et comme la trompette élèvent leur voix et
annoncent au peuple ses crimes.-" (Ps. LVIII, I). Que
les pasteurs reprennent les blasphémateurs en toute
patience et doctrine a-tin que ces derniers répriment en
eux les sentiments de colère, d'in)digclnationi et de niëchan-
ceté qui sont la cause ordinaire dii blasphème. Qu'ils
invitent les justes Il témoigner leur douleur àl l'exemple du
bon roi Ez'échias (IV Roiis XIX> 1), et à offrir de ferventes
p)rières pour ces impies; qu'ils lés exhortent à nie cesser,
autant que possible, de .présenter à Dieu des Seuvres
satisfactoires afin de réparer l'outrage fait à la M1ajesté
divine.

XX DEO1RBT.-De celtainres occ«sin.s ûZe pcéet de
ceritciin.s divertissemnents dan.gereux ci éviter.

Renouvelant le XXIVe Décret du Vie Concile de
Québec, nous déclarons ce qui suit:

1. Il arrive souvent que, dans notre province, des
é trangrers viennent jouer sur le théâtre des pièces dange-
reuses et mê~me trop) souvent tout-:1-fait condamnables.
Or, quiconque veut" sauver sou mie, doit absolument
évite.r d'aller à ces réprésentations. L'Espr!it-Saint lit que
ceuix qui vont imprudemment à ces spectaclezi sont:
Icomme un oiseau qui se hâte vers le lacet, ne sachant

pas qu'on l'a tendu contre sa vie ; oel-i.lt .si aývs festinet
«.d la.quevvin et -nescit quor! de periculo aine'illi,.
aitui- (Prov. VII, 293) ; " et ailleursz : SI eek et?,ii

.peccati mos"(Rom. VI, 72-3) :la mort e-st le Salairo (du
p)échéý.

Que tous les fidèles s,'abstiennent donc de favo)riser dtý-
pareils théàtres ; et Nous enjjoignons aux pasteurs et aux
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confesseurs qui ont charge d'âmes, de détourner absolu-
ment leurs ouailles de tels spectacles, comme étant des
occasions prochaines de péché.

2. On doit en dire-autant des cirques et de ceux qui
y exposent leur vie comme acteurs, ou qui blessent la
modestie chrétienne, soit par leurs costumes, soit par les
diverses postures qu'ils prennent sur la scène.

3. Nous répudions encore certains autres divertisse-
ments qui, sans être aussi directement mauvais, n'en
offrent pas moins une occasion et un danger de pécher.
Nous voulons parler des théâtres domestiques, communé-
ment appelés thdtires de sociét, dans lesquels on se per-
met entre personnes de différent sexe des familiarités dan-
gereuses, germes de vices, qui exposent les jeunes filles
surtout à perdre la belle vertu de chasteté, laquelle fait
leur ornement et qu'elles portent, au dire de l'Apôtre,
dans des vases bien fragiles.

4. Que les parents empêchent aussi cette licence
pernicieuse qui gagne chaque année, durant l'hiver, cer-
taines jeunes filles qui, sous prétexte d'amusement, ou-
bliant leur sexe et au mépris de la pudeur, vont, après
avoir changé leurs habits pour ceux d'un autre sexe, faire
à la manière des sauvages des promenades en raquettes;
ou, ce qui est pis encore, vont en compagnie des mêmes
jeunes gens, prendre leurs ébats aux lieux appelés glis-
sades. Qu'elles réfléchissent donc sérieusement ces jeunes
personnes à cet avertissement de l'Esprit Saint : " Qui
amat periculum in illo peribit." (Ecclé. III, 27). Celui
qui aime le danger y périra; ou encore- à cette exhorta-
tion de St. Paul: "Ab omni specie mala abstinete vos, '
abstenez-vous de toute apparence de mal (I Thess. V, 22) "
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'ut stis sne quxelaet qimrtllices Iihii Dei ýýs+ne ~p
hensinenni.ed,,o nationis m'avoe, " afin que vous

soyez sans reprochie, et die vrais enfiants de Dieu, irrépré-
hensibles ait milieu d'une nation dépravée et perverse
(Phil. H. 15> ;J" vous sueatde la défes rdotacble
du Seigneur : NI.o- nt ceur,û.li' lse ,1 lie(.
v'l'~ 21tetut' Veste feminea; brluisOi? pd
De'um est qi facit haco,,e; une femme ne miettra point un
viêtement d'homme, et un hoime ne s-:e servira point d'un.
vétemient de femmiie; car il est abomiinabtlle devant Dieul,
celui qui fait cela. (Peut. XXII, 5)."

5. Que tous les mnatres (le maison qui désirent goti-
yerner leur famille dans la paix et la dilection, et y trou-I
ver la joie domiestique, en compaignie de leurs épl'ouses et
de leurs enfants, se dé(',fient de ces cercles d'hommes [clubs]
où, tantôt le Père, tantôt le fils, déetntl .i'o -se
livrent pendant une grande partie des nuits, il de3 .jeux de
hasard, à des propos libres avec leurs3 conîpagnt"lons, et es
dtes lectures frivoles. Dans ces cercles encore lit iclig-ioni
et la foi sont s.ouvent et gravemient onés;et ceux qui
s'y livrent passionnément au jeu, y perdent à la fo.is les
biens du corps et ceux dIo l'ânme.

6. Tous les fidèles doivent s'abstenir de prendre pairt,
les dimanches et fètes c'bia ion des (l~uson e

pTes.rqui sont l'occasion dle tant de péches. Que les
pères et mères ne permiettent jamaîis à leurs enfants de
p.-rendre part à ces excursions, ni les tuteurs à ceux dont
ils ont la charg(,e, ni les maîtres à leurs serviteurs et en-
core moins àï leurs servantes, II Quï c',mcit )e-leztlvt i ,
illo reribit." Celui qui aimie le danger y périra [EccI.
III, 27G. Le Seigneur, dit le prophète Ezéchiel, rede-
mandera le sang de ses enfants, de ses pupilles et de ses
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serviteurs [Ezêéchie], lU, 183 et Anîs Jechuea
vos feétes solennelles e.n deuil, et tous vos Cantiques eiI
lamientations :convertamu fe.ilivîtutes Vet-r vuli ltieJ,ýlm
et ouitîi', ca'n.ticat.vesti'6 ,t in. [Amos, VIII, 10].

MV. l'abbé A. A. Miais, coadýjuteur die l'évêque
de Rimnouski.

:Nous reproduison)s av le p i.sgraiid plaisijr la V1
niarquable notice bigahqede Mgr Biais, publjýiéep

la &iutine 'j-'iigieuse de. Qi'Jbc'ce, du *2 f.'ir

LNous avons la tâcheagé1'd'nocràiele.
teurs que M. l'abb0é A. A. BdcapliidiBnPs
teur de Québec, est 11011114. évêqute de (-rancooi t
coadjuteur de-'rSi Grandeur Mionseigneur l'éêqu deRi-
inou1ski, cwmýu.<'.ce,sîoij. 'Sa S1 Ilté on XIII
a daigrné agréer-le choix unanmime (le dps(pt(e la pro-
vinc ecclésiastique (le Québec, et î>doie(i)s le col)-
sistoire du :30 décemnbre demlifr, le candeidlat énîinleîlneit.
digne qui lui a é&rsné

La nouvelle (le cette nloinlationrmonr tous les
vrais amis de Sa Granideur MOm1.eiguieur I,.zaugevin, sonI
clergé îainsi que ses diocésýainis, et ne urridapersonne
de ceux .qui ont l'avantage de connaitre le nouveau titu-
laire.

Elle réjouira tous les bons amis de S. G. Mgr Lau-
gfevin, parCe que le Saint Siège vient de lui donner l'aisi-
liaire le plus capable de lui ýaider à porter le poids des
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années, et de distraire l'immense douleur dans laquelle
l'a plongé la perte d'un frère qu'il aimait comme un autre
lui-même. Elle réjouira son clergé insi que ses diocé-
sains, parce que le nouveau coadjuteur sera pour eux,
non seulement un supérieur, mais de plus, un père et un
ami. Elle ne surprendra personne de ceux qui ont l'a-
vantage de connaître le nouveau titulaire, car tous, nous
pouvons le dire sans la moindre exagération, ont toujours
ou la conviction inébranlable de le voir un jour ceindre
la mitre des premiers pasteurs.

En effet ses qualités du ceeur et de l'esprit, sa régu-
larité jusque dans les détails, une distinction de manières
qui impose, son expérience dans l'art difficile de gouver-
ner, acquise à l'école du professorat et dans l'exercice des
délicates fonctions de chapelain, ses connaissances théolo-
giques et pratiques jointes à une prudence consommée,
légitimaient pleinement, comme l'événement le prouve
aujourd'hui, les pronostics que nous venons de rappeler.
M. l'abbé A. A. Blais était, sans contredit, l'une des per-
sonnalités les plus marquantes du clergé de l'archidiocèse
de Québec, qui professe pour lui une estime bien méritée,
et qui le voit sortit de. ses cadres avec un regret aussi
sincère que légitime.

Que le enouvel élu veuille bien pardonner ce franc-
parler de celui qui a été de sa part l'objet de nombreuses
marques de bienveillance, et qui a souvent mis à contri-
bution ses connaissances sûres et variées. Qu'il veuille
bien aussi, à l'occasion de son élévation à l'épiscopat,
accepter l'expression respectueuse de nos humbles félici-
tations et de nos meilleurs souhaits--félicitations et sou-
haits que tous ses anciens confrères, nous n'en doutons
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pas, seront heureux de lui piésenter à l'instar de la
iSemaine Religieuse.

Que le joug de l'épiscopat lui soit léger.

Que tous les diocésains de Rimouski s'eitorcent à
l'envi d'aplanir les voies à celui qui s'eu va au milieu
d'eux, pour alléger le fardeau de leur vénérable évêque,
pour travailler au développement de tonte. les œeuvres
diocésaines, pour promouvoir leurs intérêts spirituels et
temporels. Qu'ils ne fassent tous avec lui qu'un cor et
qu"une dine.

M. l'abbé André Albert Blais est né à Saint Valier,
comté de Rellechasse, le 26 août 1842, du mariage de
Hubert Blais et de Marguerite Roy. Entré au Collège
de Sainte Anne de la Pocatière le 10 septembre 1856, il
en sortait le 11 juillet 1865, après un excellent cours
classique, et en laissant dans cette institution les meil-
leurs souvenirs. Le 10 septembre 1865 il entrait au
Grand Séminaire de Québec, et le 26 décembre de l.a
même année, il était appelé au Collège de Léviis qui béné-
ficia de ses services jusqu'à juillet 1868. Ordonné prêtre
à Québec le 6 juin 1868, M. l'abbé ýi A. Blais fut.,
quelques semaines après, nommé vicaire à Saint Colonb
de Sillery, poste qu'il échangea, en septembre de la même
année, pour celui de professeur au Collège de Lévis. A
la demande des Messieurs du Séminaire de Québec, qui
n'avaient pas manqué de remarquer, pendant son séjour
au Collège de Lévis. ses remarquables. aptitudes pour
l'enseignement et la direction de la jeunesze, il accepta
<n 1869 les fonctions di, Prof sseV r d'aniliis et d'Aýsistant
Directeur du Pensionnat de l'Université Laval, dont il fui,
le Directeur en chef, de 1873 à 1874. Bon nombre d'étu-
diants de cette époque ont souvent parlé devant nous de
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la haute estime qu'ils professaient pour leur directeur.
La sagesse de ses conseils, l'intérêt qu'il portait à tous,
son urbanité et son exquise politesse lui donnaient une
autorité que ne possède pas toujours celui qui.en est le
représentant officiel. Plusieurs de ces jeunes gens lui
doivent d'avoir traversé cet âge périlleux sans faire un
triste naufrage, comme plusieurs lui doivent aussi de n'a-
voir pas abandonné la carrière professionelle dans laquelle
ils vivent maintenant, avec honneur pour eux:mêmes et
la société. Bien des parents ont vu leurs tribulations se
changer en joies, grâce à l'action si sacerdotale et si pa-
ternelle exercée sur leurs eufants par le directeur éclairé
et dévoué auquel ils étaient confiés.

Dans l'automne de 1874, M. l'abbé Blais obtint la
permission de se rendre à Romne pour compléter ses étu-
des théologiques et canoniques, et le 14 mars 1877 il su-
bissait avec succès les épreuves du Doctorat en Droit
Canon, au Lycée Pontifical de l'Apollinaire. Avant de
revenir au Canada, il employa ses vacances à visiter les
principales villes d'Italie, de France, de Belgique, de
Suisse, du Royaume-Uni, ainsi que Constantinople et
Athènes. A son retour, le Séminaire de Québec s'em-
pressa de lui offrir la chaire de Droit Canon. qu'il aceepta
et occupa jusqu'en 1881, époque à laquelle il repartit de
uouveau pour l'Europe. Il profita de ce second voyage
pour visiter les lieux les plus célèbres de la Palestine et
les principales villes d'Autriche, d'Allemagne et d'Es-
pagne.

Depuis 1882, M. l'abbé Blais excrce les fonctions de
chapelain du Bon-Pasteur de Québec. Dans cette position
modeste, il est viai, mais qui exige un ensemble de qua-
lités que peu d'hommes peuvent se vanter de posséder, il
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a fait si bien que, sous son intelligente direction, la com-
munauté du Bon-Pasteur a prisý place .p.armi les mieux
disciplinées et les plus édifiantes de la Province de
Québec. Dieu seul connaît tout le bien qu'il a opéré dans
cette maison. Loin d'avoir été son tombeau, cette humble
retraite lui a fourni l'occasion de se faire apprécier davan-
tage comme théologien et comme canoniste. On sait, en
effet, qu'il était l'aviseur ordinaire de nos juges les plus
éminents, de nos avocats les plus distingués et d'une por-
tion considérable du clergé de l'Archidiocèse et même de
diocèses étrangers. Ses intimes seuls connaissent le grand
nombre de consultations qui lui étaient adressées journel-
lement. Pendant son séjour au séminaire, il a été le dé-
fenseur de toutes les causes matrimoniales portées au
tribunal de l'Archevêque de Québec, qui n'a jamais cessé
de lui témoigner la plus entière confiance. Il a toujours
fait partie de l'officialité métropolitaine, il fut un des
théologiens du s:xième Concile provincial tenu en 1878.
La science et l'expérience dc il lit preuve dans ces as..
sises solennelles, lui gagnèrent du coup l'estime et la con-
fiance des Pères du Concile. On dit même qu'à la fin de
ce Concile, il eut l'honneur de recevoir les félicitations
des évêques, et que plusieurs d'entre eux lui exprimèrent
publiquement l'espérance de le voir un jour arriver à l'é-
piscopat - espérance que S. S. Léon XIII vient de faire
entrer dans le domaine des faits accomplis - au grand
contentement de tous.

RUVRES DIOC.ESAINES

Le montant des Ruvres diocésaines pour l'année
1889 a été de $1921.45, réparties comme suit : Propaga-

m~. -.
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tiorn de la Foi S46-5.76 ; Assooiation de St-Ftançois de
-Sales S562.30 ; Denier dle St-Pierre $248.60 ; Saintri
L'ieu,: 82,59,39; Bouirses en faveur d'élèves pauvres
S'211.84; Ecoles du Nord- C)uest $145. 1S ; Sainite-Etfance
ý2 8. 25.

0-4àINT.v-ANNPi, DE JÉRUSALEM.

(sutite)

. VI

Par tout ce que j'ai dit de l'abandon où les Musul-
ma.ns laissèrent Stq-Anne, pendant six siècles, et des dé-
v .stations qu'ils y accomplirent, il est ai,,6 de concevo-,ir
l'-.tat où qe trouvait ce monument vénérable avant qu'il
n fût remis aux mainis de la France. Un pÉ.lerin illustre,
je b aron dle Gêranih, qui le visitait il y a cin quante ans,
en parlait eni ces termes: - La grotte de 1linmnaculée-
"' Conception, à pe (le distance (le la maison de Simion,

.,e trouive souts une ancienne Mgise appartenant, ainisi que
le xmoastère, à\ des 1-'leligietises ; il n'en reste plus que
dles ru-ines, ltat exi e-st affreux. Un jour, enmn'en appro-
ehaiit, je trouvai un chn enc putréfaction, dont une
troupe (le chiens se c1i.sputaient les lambeaux L'odeur
eni était tellenient, insupportable que je fus oblig<(' de
retourn-1er suIr rueS pas . ' ai déjà ci ei l'occasion (le
gémnir sur l'état dédr.d(ans le(luel se trouvent (à
Jêru'tszlcîni tant d'autres lieux sacrés pour les chirétiens....
les Turcs en ont fait dles cloaques horribles. »

Mý,onsweuiir Lavigterie visitait lui-miême Sainte-
Amie, en 1.861, avant sa restauration, et il avait le coeur
n-avr (le ce spectccle. Elle appartenait alors -à la Fm.,nce,
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et il semblait plus douloureux encore de la voir aiusi
déshonorée et prète à tomber en ruines. Ses voûtes ou-
vertes en plusieurs endroitA, ltisaient entrer les eaux du
ciel, et la crypte portait la trace des inondations que pro-
duisent parfois les pluies torrentielles de l'Orient. Les
portes enlevées avaient perimis aux habitants du voisinage
d'entrer librement dans l'église supérieure et ('y établir
leurs animaux. Tout autour de l'église, les décombres en-
tassés s'élevaient à une hauteur telle qu'on pouvait par-
venir sur les terrasses qui forment la toiture.

Heureusement, au milieu de ces ruines, le sanctuaire
intérieur, cher surtout à la piété chrétienue, parce(ue
c'est là qu'est la maison de Sainte-Anne, avait toujours
été respecté. L'escalier qui y conduisait avait même été
muré, et on n'y descendait que par un soupirail qui don-
nait sur le préau de l'ancien monastère. Une terreur reli-
gieuse le garantissait contre les profanations des Musul-
mans.

Malgré un si triste abandon et peut-être à cause de
cet abandon mêrme qui l'avait préservée de transforma-
tions plus malheureuses, "l'E"glise de Sainte-Anne était, au
jugement de Mr le comte de Vogüô, après celui du Saint-
Sépulcre, l'édifice le mieux conservé" de tous ceux qui
portent à Jérusalem l'empreinte de la main des Croisés.
Aussi l'éminent écrivain formait-il un vceu que répétaient
après lui tous les archéologues et tous les chrétiens:

Par une faveur spéciale du Sultan, ce monument a été
restitué à la France. Tout nous fait espérer que, dans
un temps rapproché, le culte catholique, proscrit pen-

dant sept siècles, pourra être définitivement rétabli dans
dans les murs vénérables du sanctuaire. La restaura-
tion complète de l'église a été ordonnée par le gouver-
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neinent Français. Nous nous plaisons à croire que
l'architecte auquel cette importanta mission a été con-

" fiée, saura comprendre les grands devoirs qu'elle lui im-
"pose,-qu'il aura le courage peu ordinaire de s'effacer

lui-même, dc dissimuler autant que possible ses propres
"travaux ;-qu'il s'efforcera enfin de consolider le monu-

ment tel qu'il est, sans changer ni alt(rer en rien son
caractère primitif. En agissant'ainsi, il s'attirera l'es-
time et la reconnaissance de tous ceux qui ont le culte
des arts et des gloires de la patrie. La vieille église des
Croisés est une précieuse relique à laquelle il faut tou-
cher avec le respedt dû à son ancienneté, à sa valeur
archéologique, et aux souvenirs glorieux qu'elle rap-
pelle. Pour nous, nous le disons franchement, et en le
disant nous exprimons l'opinion du plus grand nombre,
nous l'aimons mieux pauvre et délabrée que défigurée."

(Eglises de la Terre Sainte.)-A suivre.

ACTIONS DE GRACES.

JEWETT-CITY: Un de mes enfants a été si gravement
malade qu'il n'a échappé à la mort que par un miracle.
Dans ce danger extrême j'ai invoqué sainte Anue, je lui
ai promis de faire publier la guérison de mon enfant dans
le .Messager et de trouver des abonnés dans cet
endroit. Aussitôt le petit malade a pris du mieux, et il
est revenu à la santé pour ainsi dire sans transition. Que
d'actions de grâces je dois à sainte Anne pour une si grande
faveur ! Phil. Poirier. -RIVIÈtE-AU-IENARD : Ma soenr,
malade depuis deux mois, a été guérie par l'intercession
de notre sainte patronne. O. B. Bernier.-ST-ULuÏo: Re-
connaissance à sainte Anne pour guérison qbtenue. Vve
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EdloivardC Pelietier.-Ma petite fille sourde depuis dix
mois est parfaitement gruérie ; j'ai été l'ob~jet d'une faveur
spéciale de la part de cette bonne mère. Mmfie Gil. Le-
VeSqte.-PETIT-MiAT.tNE: Mon1 enifanlt a été gutéri ; je dois
à notre puissante patronne- le retour -à la, santo'. Qu'elle
soit mille fois béj'nie (Ie ýs (LeuX faveurs et de plusieurs
autres que j'ai obtenues par son intercessiÀon !Mmne Josepi
Guimont. - ST-IT LIC: Je sutis- guéri. Gloire à sainte
Anne. L. 1.-Faveurs obtenues. M4me T/omas Ghtaiest,
.MÙ,rgtial Bérube, Louis Desi-osiei-s.-KEEVfL : Sainte
Anne m'a rendu nia fille qui -avait quitté la maison, elle
l'a aussi r'amenée là la sautté. Daigne cette bonne mère
m'obtenir uue autre faveur qlue je désire ardemment. Mine
W. H. Grave-..

X. le curé de Sain te-Anne nlous a transmis les actions
de grâces suivantes :Gnérison d'une grave maladie de
nerfs, d'un mal de gorge, plusieurs faveurs, une très
grande grâce due à l'intercession de notre sainte pa-
tronne ; une personne est p~réservée de graves accidents,
d ux objets retrouvés, plusieurs guérisons, entre autres la
guérison d'un rhumnatisme obtenue par l'intercession de
-sainte Anne.-IGNAcI?, ONT - Mou mari et moi ainsi que
mon garçon et sa femme, nous avons tous été bien ma-
lades. Incapables d'avoir les secours du mtédecin, nous
avons mis notre confiance en saîinte Anne qjui a récom-
pensé notre foi en nous rendant la santé. Que tous les
abonnés s'unissenit à iions pour remercier notre insigne
bienfaitrice. Xme . Murray. - LA.wui,,NClE': Mille ac-
tions de grâces pour une grande faveur dune à l'intercession
de la bienhieureuse mère dec Marie. E. M. L. -M.TiE-
Plusieurs faveurs obtenues. Gtaies ,Sima'rd. - Sainte
Anne m'-a rendu la santé. Une abonnée. - ST-JEAN-DE.-
DIEU *Attaoeue deé paralysie disparue aprè"às avoir prié
sainte Anne. Je dois aussi à cette puissante avocate
d'avoir recouvreé la, paix intérieure. EiZc Roy. - ST-
MA'M'IEU :Guérison obtenue par l'intercession de sainte
Anne après trois mois de maladie. Une abonne.
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REOMMrANDATIoMS.

N. S. P. le Pape Mon iXl[I, le tHiphep de l'Eglise,
lo clergép_ catholit1ue, (gll'~êqede 1limouski et les

oelves e So (l(WeF, ~ Boss et Se~ouvres, 35nialadese. 5. prte îaat, 1es fillhci, 2 or-Phelins, i
,jeuncii hommne ahvi "ns ans, sa nière deillanie son
retour avec une cyral)(e *nitla con version (le 8 ivro-
gnes, Il Inrsde fitiille et letirs eùif;ints,, 2 femmes
demnandent les grnîe.mes:,'s~ leur état, 10 familles
pour gr6spri'lêe,( familles demandent la paix,
i 7 per.sonines pour tïr;^We piarticulières, le %i: c.cès de 5
entreprises difficilps; 3 jeunos îp*rsonnes; pour le succès
de leurs él;nde.s, _90 finili1les demandent la grâAce d'une
bonne mort> Jrsn.e qui manquent de courage pour
remplir leurs promesses, une femme percluse depuis huit
ans, 5 vocaticns, 4 familles auix Etats-Unis, 2 jeunes
personnes en voyage (lui ne donnent pas de leurs nou-
velles, 6 pers,,onnies pour qu'elles soient préservées du.
danger deé perdre la fo.i, ô enfants (aifficiles à élever,
4 voyagreuirs, 1 guérison, l)lieurs intentions particu-
lières, Z commi-iunatutés,y 3 enfants malades, 2 familles
absentes, 1 personne faible d' 1rt jeune homme aban-
donné à la boisson, les bienfaiteiur.3 et les bienfaitrices de
l'Ruvre du pèlerinage, les zé('lateurs et les zélatrices du
Ifrfessage9',, tontes les intentions déjic recommandées et qui
n'ont pas encore êt " exaucées.

ABO-NNÉS -EUT Théodore Blanchet, dame veuve
Hector iRonthier, de St-Octave deé Métis, Modeste Bernier,
fils de Modeste, âgé do, 6 ans, de Salein, Mass.

Les révérc-nds MMvi Antoine Camnpeau, ancien curé
de Beaumiont, Edrnond Pépin, cuï'é de St-Alphouse, Mon-
tréal, F3élix PRochotte cinr-t dii San lt-au. Rlécollet, et Thomas
McCarthy, cur(é de St-Gv.brie> ýaussi de Montréal, étaient
membres de la Société d'une messe, seotion, p»'ovi-îiciae.

Permis d'il id merl,
, JEAN, Ev. de St-G. de RUimousi.



AVIS
AUX PIeLERINS DE. STE-ANNE DE LI POINTE-A-U-PL'flU.

Cteini de fer Aiaercolonial du C'anada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bits du St Lau-
rent, et la Baie des Chialeuirs, Provirce (le Quéêbec, aussi le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Evosse, 11e dui Prince-Edouard, du Cap Brieton
de Terreneuve et de St Pierre.

.Voie de la malle Canadienne et Euiropéenne et des passigers.-Les
pastzagers pour la Grande-Brettagne ou le cont-iient, laissant Montréal le
jeudi matin rejoindront le steamier de la malle le nmême 1oir à lliiiouski.

Les expéditeurs remarqueront les facilités eupérieures qui leur sont
offertes pour le transport de toutes les mrarchiandises pour les Provinces
dte l'Est et les grains pour les marchés Europiôens.

Troutes les places d'eau les plus populaires et les amusements de la
péche, du Canjada se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffet nouveaux et élégants sont sur tous les trains
express entre Montréal, Halifax et St Jean N.-W~

On peut avoir (les billets et tous les renseignements au sujet de
cette voie soit pour le frut ou les taux (les passagers en @'adressant aux
agents des villes et der, stations.'

Le i3anctuaire de Ste Anne <le la Pointe-au-Pèr-e, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et de la Pointe-au-Père, est un lieu de
pélérinage important. Il y a des taux spéciaux et dles arrangements fiti
pour les pélérinages organisés.
Btureau du chemin de fer D. POTTINGLIt.

Moncton, N.-B. surintendant-
Juillet 20 18s.1 eu-chef

ARRANGUMENT POURI LA SAISON n'Iirta1~-SV

Les trains de ce chemin partiront de la station (le St Anaclet et
Poinýte-au-Père (le dlimanche excepté) comme suit:
Pour Lévis et stattions i nterinédiffires-Accom. :13.05.

Fret (le jour: 6.00.
"Halifa-X «t c -Accom. :11.10.

Fret de nuit 2.1. 13.
La route conduisant au zanctuaire de Ste Anne de la Pointe-tu-Pare

est maintenant un chemin dle première classe.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.

Dimanches et fêtes d'obliga.,tion :-Grantid'niesse: 9,ý lirs.
en hiver 91hrs.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Anne : 2 lire.
Jours ouvriers :-Derniière il) sste; en été 7w' hirs. en hiver 8 hrs.

Récitation des prières à~ sainte Anne, avc recommandations
chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indul.
gence).

TARIF.
Offrande de cierges pour étre brùlés devalitla relique de saint

Anne- 10 centîns par cierge.



Lampe alluamée devant la relique de sainte Amie :50 centilis
pour mie neuvaine : $1.50 pour uni mois ; $15.010 pour une année.
Cette lampe est à l'hluile <Vlive.

Honor01aires (le.; mes.ses : (;00.se3O. ess-ae 50 ets.
Aviquittées dans le sanctuaire autant que faire sýe petit.

j u1SE1~AT!0 IN S.

W ~Le Sanctllaire est mivert .111 pèlrins tousit- joi dep>uis
I'ÀZll.e~qlls (Ilu umatini*m~jî l'Jiù1P1lu. (lit soir; et n) petit véné-

* rer la relique dle ý-nim re Aimne e cai t tîisPourvu qu'on en fassZze
* la demande ait Chmapelain.

Les recommmamumlat ion . p.è~ ar la po.te un autrement .gott
*faites s-uivant le direxpiimé 1.

Oit est invité inistammnt àzsrmt par écrit le.; grices obte-
nues par d'nee~soî<e saite Aun11e.

O.i pettzvjîmU'mai:amtmai de Ste Anie <le la lPointe
au-pi rý., en <arst.amt mu eîîlé d lieu. les ol1jets (le piété isuiivanits<

10 Cro.m1 ciivre do. 7 .prix 'le 5 à 25 etQ. pièce out
de 40 à '2.00' la ilvz.

2 ý Christs; vin icel de 2 rîai.mIvîîr.s. pixN 3(i, .35 à 45 ets. pièce
0 il O 3.; e t 5titilo7bi

Clînlelets de 7 es<è.e-s, prix de 5 -à 20 ets. pièce- ou (je

50 etsà $1 .50 la duz.
40 -C eur ni vt!i-rnîeille <le .1 ~.r,<erprix 753 cts., 85cte.j' 1 .00 et St 1 15 pi éce.
50 Bén-itiersý (le 2 eQpêcm-. prix 20 1-1 25 ct.s ièce out $2.0O et

$2.50 lado.
C) Iinmge, d-? Ste Amiprix dle 2 t 1.5 cts, pièce ou dle 20 ets.

à $150 lad07..
' 7 ( O ratoi res de Si t. Aniinie, 'ri x 5 Et 10 utz. (.u 5 0 cts. e t $ 1.0 0

lado z
S3 0 Mét<1aille.- de 'Ste An.,prix <le 1 à 3 et.ou de 10 à 30 cts.t

90 Médlailles cliiiaamtiine:; <le Ste. Amnne, pri.x 10, 15 et 20 cts.

ou$1 .50, -ý2.0t. ý3.0e ait
ou ~ ~ ~ ~ ~~ (1 (l~i.îîïîîéi pely.r e Ste. Anne de

la Poie-aul-Père.

séparées.
Nü. 1 Gau'îî de -1 ~ ~î.:0ets. pièces out 75 otýs. lesou :25' lIlds
Nu. 2 Grandeur de 2-: x : p.c.,. 10 ets pièces out 25 et-s les 3,

o1u '*1 .00O la doz.
Touts ces oijet.; <h-piétéý ont été- fprî'pars àlaiexpre:,.géiieint

l)Our notre samîc lai ro. <-t il -<m tous a l'eîliîrie dui sanîctuaire de
Ste Anne de la Poiiite-aui-Père

REÇSU LE

3 JUlL 15
BlE3L' IF M?-Me!"'TONALE

DU QUEEC


